
1/2

ART. 5 N° CD383

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 mai 2025 

VISANT À LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - 
(N° 856) 

AMENDEMENT N o CD383

présenté par
Mme Ozenne, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 

M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry 

et Mme Voynet
----------

ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 6 et 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création d’ouvrage de stockage d’eau dans les zones déficitaires en eau est une fausse solution 
court-termiste qui ne peut en aucun cas répondre à la problématique de l’accès à l’eau dans ces 
territoires. Alors que l’accentuation des sécheresses due aux dérèglements climatiques compromet 
le rechargement des nappes (le projet "Explore 2070" du Ministère de l'Écologie alerte sur  la baisse 
généralisée du niveau des nappes souterraines), l’augmentation des prélèvements d’eau n’est 
aucunement plausible scientifiquement et ne ferait qu’accentuer la sécheresse. C’est d’ailleurs pour 
cela que les Agences de l’eau ne financent jamais ce type d’ouvrage dans de telles zones, ces 
derniers étant aussi néfastes que inefficaces. 

Rappelons enfin qu’en moyenne l’eau stockée dans les bassines ne bénéficie qu’à 5% des 
agriculteurs. Il n’est donc aucunement question d’un intérêt général mais de l’intérêt de quelques-
uns, au détriment de tous les autres. 

D’autres solutions beaucoup plus pérennes et efficaces existent : la mise en place d’infrastructures 
agroécologiques, la mise en place de cultures adaptées, la préservation et la restauration des cours 
d’eau et zones humides.

C’est pourquoi cet amendement supprime les alinéas 6 et 7 qui qualifient les ouvrages de stockage 
d’eau et les prélèvements sur les eaux superficielles et souterraines d’intérêt général majeur. 
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